
        

Le plan en coupe : PC 3 / PC Mi 3 / DP 3

LES PIÈCES GRAPHIQUES DU PERMIS DE CONSTRUIRE & DE LA
DÉCLARATION PRÉALABLE

Cette fiche pratique est inspirée de celle
du CAUE, adaptée avec son accord

Attention : Les documents doivent être lisibles et précis (dimensions clairement
indiquées, échelle adaptée au contexte) afin de faciliter leur compréhension par les
personnes qui instruisent le dossier.

FICHE PRATIQUE

L’exemple ci-dessous illustre comment doivent être représentées les pièces à joindre avec le
formulaire CERFA de demande de Permis de Construire ou de Déclaration Préalable à déposer à
la mairie. 

 Il montre le volume de la construction et son adaptation au terrain, en particulier si celui-ci est
en pente. Il montre le profil donnant sur la voie publique et, dans le cas d’une extension,
l’insertion du projet.

Dessinez au moins une coupe de la construction.

Indiquez l’échelle du document.

Indiquez :
le profil et les niveaux du terrain naturel,
le profil et les hauteurs de la construction par rapport au terrain naturel,
le traitement des espaces extérieurs (accès, stationnement, terrasses, plantations).

Reportez la position de la coupe sur le plan de masse. 
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